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Attaques terroristes à Paris: ensemble pour une réponse 
démocratique

Amendement1 n° 4

Dans le projet de résolution, au paragraphe 10, remplacer les mots « l'islamisme radical » par les mots 
suivants :

« toutes les formes d’extrémisme ».

Note explicative

Il est inacceptable d’associer une religion au terrorisme et cela s’avérerait contreproductif à long terme en 
stigmatisant, séparant et isolant encore davantage les adeptes d’une religion et d’une culture.
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